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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 7 ~IA, '1913. 

Budget du Ministère de !'Agriculture et des Travaux publics 
pour l'exercice 1913 (1 ). 

AMENDEMENT PIHtSENTt PAR LE 'GOUVEHNEMENT. 

Bruxelles, le ti mai 191~1. 

A JJ/onsieur le Président de la Chambre rlf's R1•présc>tlr111ts, à Bruxelles. 

M0Ns1Em1 LE PHi~srnENT, 

Le 'crédit inscrit à l'article 23 (tahleau A) du Budget de mon Départe 
ment pour' l'exercice courant est destiné à payer les dépenses de matériel et 
de culture du Jardin botanique de l'État. 

Le libellé de cet article ne me permet pas ~e venir en aide au personnel 
ouvrier atteint par la maladie ou ayant subi des revers dans leur famille. 

Afin de mettre les ouvriers du Jardin botanique sur le. même pied que 
Je personnel jouissant d'une nominntion, je vous saurais gré, ~lonsieur le 
Président, de faire amender le Budget ainsi qu'il suit : 

AnT. 23. - Jardin botanique- de 
l'État. - Dépenses de matériel et de 
culture; solaires, secours à des ouvriers 
en activité de service. Musée forestier. 

fr. 89,220 » 

ART. 23. - Staatskruidtuin. Uit- 
gaven voor materieel en bewerking ; 
daqloonen, mulersttnul aan arbeiders 
in werkelijken dienst. Boschmuseum. 

fr. 80,220 }) 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

le ,1/inistre de l'Agriculture et des Travaux puiJlics, 
G, HELLEPUTTE. 

(-1) Budget, n° 4, X III, 
Rapport, n° l19, 
Amendements, n° 203 
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